
De : CONCLOIS Yves - DCS/PN [mailto:yves.conclois@aviation-civile.gouv.fr] 

Envoyé : lundi 4 février 2008 11:21 

À : Cc : 
Objet : RE TR: Renseignement Examen CFS  

Bonjour, 

A compter du 16 juillet 2008 de nouvelles règles européennes (sous partie O "équipage de 

cabine" de 

l'annexe III au règlement 3922/91 du Conseil du 16.12.1991 modifié par le règlement 

1899/2006 du 

12.12.2006) instituent l'exigence d'un "certificat de formation à la sécurité" pour les 

personnels navigant 

commerciaux. Les certificats de formation à la sécurité délivrés par les autres Etats européens 

(éventuellement en langue anglaise) seront reconnus équivalents au certificat délivrés par 

l'Autorité 

française. 

Meilleures salutations 

Yves CONCLOIS 

chef du bureau des examens 

DCS 

tel : 01.58.09.44.05 

fax : 01.58.09.41.53 


